
 
 

Bienvenue  
à la web conférence  

« RAT dans les immeubles bâtis »  

Veuillez patienter et penser à couper vos micros, 

ça va bientôt commencer… 
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2. ENJEUX DU REPÉRAGE AVANT 
TRAVAUX  

FIABILISER les repérages au cœur de 

l’EVRP de la maitrise du risque amiante : 

montée en compétence des acteurs, 

homogénéisation et encadrement des 

pratiques, sécurisation des clients et des 

intervenants.  

 

En 2014 le  sénat publiait le  rapport d’information 

numéro   668 http://www.senat.fr/rap/r13-668/r13-

6680.html#toc0 
 

Dont 9 propositions visaient à : 

Améliorer le repérage de l'amiante, qui constitue le 

maillon faible dans les chantiers de désamiantage 

 

Proposition 19 : 

Prévoir dans le code du travail une obligation 

générale de repérage et de diagnostic de l'amiante 

avant travaux pour tous les donneurs d'ordre et les 

propriétaires. 
 

Comme le rappelle Sylvie LESTERP (DGT) 

dans le bilan du PST3 : 
 

Le RAT doit : 

• Assurer la sécurité sanitaire des travailleurs 

et de l’environnement du chantier ; 

 

• Clarifier les obligations des donneurs 

d’ordres qui devront faire appel à des 

opérateurs de repérage compétents pour 

mettre en œuvre les modalités de repérage 

adaptées à l’opération de travaux engagée ; 

 

• Sécuriser le coût et la durée des travaux 

résultant notamment des décisions d’arrêt 

de travaux consécutifs à la découverte 

d’amiante en cours de chantier. 

http://www.senat.fr/rap/r13-668/r13-6680.html#toc0
http://www.senat.fr/rap/r13-668/r13-6680.html#toc0
http://www.senat.fr/rap/r13-668/r13-6680.html#toc0
http://www.senat.fr/rap/r13-668/r13-6680.html#toc0
http://www.senat.fr/rap/r13-668/r13-6680.html#toc0
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Pour l’opération concernée : 

 

 Sélection des entreprises – champ juridique de l’opération (SS3 – SS4 / logigrammes DGT) ; 

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/logigramme_amiante_ss3_ss4_immeubles_dgt_040315.pdf 

 

 Risque de recourir à des entreprises intervenantes qui s’avèrent ne pas disposer des 

qualifications, capacités techniques, savoir faire et ressources ; 

 

 Analyse des risques des intervenants moyens matériels, humains et organisationnels 

inadaptés : incidence sur la maitrise des risques ; 

 

 Temporel : planification, coordination et maitrise des délais ; 

 

 Complément de repérage, analyses supplémentaires, modifications de documents ; 

 

 Elaboration / modifications de nouveaux  marchés, consultations travaux supplémentaires ; 

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/logigramme_amiante_ss3_ss4_immeubles_dgt_040315.pdf
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 Financiers : 

 

- Pollution de matériels, pas toujours décontaminables, surcout liés a la 

décontamination de locaux pollués ; 

 

- Opérations de désamiantage supplémentaires ou interventions repérées amiantées 

non prévues a budgéter.  

 

 Augmentation du volume de déchets amiantés à traiter : 

 

Traitement en MPCA de matériaux non amiantés (insuffisance de sondages et 

prélèvements, pollution d’échantillons. 
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Et au delà : 
 

 Humains :  

- Expositions accidentelles / contamination des intervenants ; 

- Pollution du site / des locaux pouvant générer une exposition des salariés, des 
occupants, des tiers… 

 

 Juridiques :   

- Arrêt des travaux ; 

- Amendes administratives ; 

- Sanctions civiles et pénales. 
 

 Responsabilité sociétale :  

- Pollution de l’environnement ; 

- Dissémination de MPCA qui auront des impacts sur d’autres opérations 
conséquences en cascade : expositions de tiers, couts, délais… 

 

 Sans oublier :  

- Mauvaise publicité ; 

- Perte de confiance ; 

- Attaques médiatiques. 
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AMIANTE AVANT TRAVAUX DANS LES 
DIFFÉRENTS SECTEURS D’ACTIVITÉ  

 Loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 : rend obligatoire la recherche d'amiante 

préalablement à toute opération comportant des risques d'exposition des 

travailleurs. 

 

 Décret du 9 mai 2017 : met en place les articles R4412-97 à R4412-97-6  

du code du travail précisant les 6 domaines d’activité (dont les immeubles 

bâtis) pour lesquels le RAT est obligatoire, ainsi que les cas d’exemptions. 

 

 Un arrêté et une norme par domaine sauf pour le domaine 2 qui a été 

scindé en deux arrêtés et deux normes. 
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Domaine Normes et Arrêtés 

1. Immeubles bâtis Norme NF X 46-020 
Arrêté du 16 juillet 2019 

2. Terrains, ouvrages de génie civil et 
infrastructures de transport 

Norme PR NF P 94-001(sols) 
Norme NF X 46-102 (autres) 
Arrêté non publié 

3. Matériels roulants ferroviaires et autres 
matériels roulants de transport 

Norme NF F 01-020 
Arrêté 13 novembre 2019 

4. Navires, bateaux, engins flottants et autres 
constructions flottantes 

Norme NF X46-101 
Arrêté  du 19 juin 2019 

5. Aéronefs Norme NF L 80-001 
Arrêté du 24 décembre 2020  

6. Installations, structures ou  équipements 
concourant à la réalisation ou la mise en œuvre 
d’une activité 

Norme NF X46-100 
Arrêté du 22 juillet 2021 
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FOCUS SUR LE REPÉRAGE AVANT TRAVAUX 
DANS LES IMMEUBLES BÂTIS  

 
Norme NF X 46-020 

Arrêté du 16 juillet 2019 
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Le RAT s’applique à tout ce qui a été construit ou fabriqué avant le 1° janvier 
1997, préalablement à tout travaux sous-section 3 (SS3) ou intervention 
sous-section 4 (SS4) 

Intervention SS4 Opération SS3 

Travaux de retrait ou 
d'encapsulage d'amiante 

Interventions sur des 
matériaux susceptibles de 
provoquer l'émission de 

fibres d'amiante 
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Le RAT concerne les travaux de réhabilitation ainsi que les travaux de 

démolition, partielle ou totale. 

RAT et RAD 
Le régime juridique applicable au repérage avant démolition (RAD) sera 
différent selon que l’immeuble bâti a ou non été livré avant le 1er janvier 1997 :  
 

• si l’immeuble bâti a été livré avant le 1er janvier 1997, le repérage avant 
démolition sera régi par les dispositions du Code du travail encadrant le RAT 
et les dispositions du code de la santé publique ;  
 

• si l’immeuble bâti a été livré après le 1er janvier 1997, il sera uniquement régi 
par les dispositions du code de la santé publique (et la norme NF X 46-020).  
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RAT porte sur les immeubles 
construits avant le 01 janvier 1997 

RAD porte sur les immeubles bâtis dont le permis de 
construire a été délivré avant le 01 juillet 1997 

01 janvier 1997 
Interdiction de l’amiante 

Les démarches de repérages RAD et RAT sont équivalentes ! 

01 juillet 1997 
Référence RAD 

Construction 
postérieure au 

01/07/1997 
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Les acteurs du RAT 
 

Le donneur d’ordre (DO) 

La personne physique ou morale qui fait réaliser une opération comportant des risques 
d'exposition des travailleurs à l'amiante dans tout ou partie d'un immeuble bâti.  

On entend ici par donneur d'ordre le donneur d'ordre lui-même, le maître d'ouvrage ou le 
propriétaire d'immeubles par nature ou par destination, d'équipements, de matériels ou 
d'articles. 

 

L’opérateur de repérage (OR) 

La personne physique qui réalise une mission de repérage de l'amiante dans un immeuble bâti 
dans le cadre d'une commande du donneur d'ordre. 
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Les obligations du Donneur d’Ordre (DO) 

Faire appel à un OR certifié avec mention ; 

 

Respecter l’indépendance et l’impartialité de l’OR. 

 

Fournir à l’OR choisi toute information utile : 

 la liste des immeubles ou parties d'immeubles bâtis concernés ; 

 la date de délivrance du permis de construire et les années de 

construction, modification et réhabilitation si connues ; 

 le programme détaillé des travaux ; 

 les plans à jour du ou des immeubles bâtis ou, à défaut, des croquis. 

 

Informer les locataires / copropriétaires / exploitants du ou des locaux 

concernés par la mission de repérage ; 
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Les obligations du Donneur d’Ordre (DO) 

Rendre accessible les locaux ou équipements dans le périmètre du 

repérage et prévenir la pollution en évacuant les mobiliers dans les parties 

concernées de l’immeuble bâti (ou en les protégeant, s’ils ne gênent pas 

l’accessibilité aux matériaux susceptibles de contenir de l’amiante) ; 

 

Prévoir, le cas échéant, un plan de prévention avec l’opérateur de 

repérage en prenant en compte les modes opératoires relatifs aux 

processus mis en œuvre par l’OR pour la mission de repérage ; 

 

S’assurer de la cohérence entre la mission de repérage et la nature 

des travaux. 
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Les obligations du Donneur d’Ordre (DO) 

Prendre toutes dispositions destinées à permettre la réalisation du 

repérage et notamment : 

 

 accompagner ou désigner un accompagnateur pour que l’OR puisse 

avoir accès à tous les locaux, 

 donner les moyens nécessaires à l’OR pour réaliser sa mission : 

organiser tous démontages ou mises à disposition d’outils nécessaires 

aux investigations approfondies. 

 

Informer l’OR de toute modification du programme des travaux pour 

que celui-ci puisse compléter son rapport de repérage. 
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Les obligations du Donneur d’Ordre (DO) 

 adresser une copie du rapport au propriétaire (si le DO n’est pas le 

propriétaire) ; 

 

 aider à assurer la traçabilité des données pour aider à capitaliser les 

différents dossiers techniques (DTA, fiche récapitulative, DAPP) qui 

pourront ainsi être éventuellement réutilisés par la suite ; 

 

 joindre le RAT aux documents de consultation des entreprises (DCE), 

ou à défaut de DCE, de le transmettre à l’entreprise de travaux retenue 

avant le démarrage de l’opération projeté ; 

 

 tenir le RAT à disposition de tout DO ou MOA, à l’occasion de 

réalisation d’opérations ultérieures portant sur le même périmètre. 

 

En cas de présence d’amiante :  

le DO doit qualifier le cadre juridique des travaux à réaliser (SS3 ou SS4). 
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Les obligations de l’opérateur de repérage (OR) 

Satisfaire aux conditions de compétence et de formation requises pour 

effectuer la mission de RAT 

 

Exploiter les éléments fournis par le donneur d’ordre (DO) et déterminer 

le périmètre et le programme de repérage en fonction du programme de 

travaux fixé par le DO 

 

Réaliser la mission et les différentes étapes du repérage sur la base des 

principes des normes spécifiques à chaque domaine. L’OR doit conclure sur 

l’absence ou la présence d’amiante. 

 

Remettre un rapport au donneur d’ordre et l’alerter de la nécessité 

éventuelle d’investigations complémentaires 

  

Les opérations de repérage sont des interventions susceptibles de libérer des fibres 

d’amiante. L’OR doit être formé SS4 et établir un mode opératoire. 
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Les obligations de l’opérateur de repérage (OR) 
Rapport de repérage doit : 

 retracer la mission de repérage et  

 conclure à la présence ou à l’absence de MPCA à partir d’un document 

antérieur (DTA, repérage antérieur, dossier de maintenance, document 

technique…), d’un marquage produit ou à défaut de l’analyse d’un 

laboratoire accrédité. 

 

Dans le cas où ce document conclut à la présence de MPCA, il doit préciser: 

 leur nature,  

 leur localisation, 

 leur quantité estimée. 
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Les cas particuliers de mise en œuvre  
du repérage avant travaux 

 
Aménagement du repérage 

 
Exemptions de repérage 

 
Dispense de repérage 
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Aménagement du RAT 
R4412-97-4 CT 
Article 3, II et Article 9,II de l’Arrêté 16/07/2019 

 
 Cette situation désigne le cas où l’OR initialement missionné par le DO 

rencontre une impossibilité technique de procéder à certaines 
investigations requises dans le cadre de la mission confiée avant le 
démarrage des travaux programmés 
(Exemple : canalisation enterrée) 
 

 L’OR doit pouvoir la justifier.  
 

 Dans ce cas, le donneur d’ordre doit alors faire procéder, après engagement 
de son opération et sur les parties de l’immeuble bâti non examinées lors de 
la mission initiale de repérage, à des investigations complémentaires au 

fur et à mesure de l’avancement des travaux.  
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Aménagement du RAT 
 
 
 
 
 
Autre exemple 
 
Démontage de la chaudière d’un bâtiment 
par étape pour identifier d’éventuels 
matériaux ou produits susceptibles de 
contenir de l’amiante (MPSCA) 
 

 
 
 

 
Après engagement des travaux, le DO  doit faire réaliser ces investigations complémentaires 
par un opérateur de repérage.  
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Aménagement du RAT 
 
 
Aménagement et Pré-Rapport 
 

 
Aménagement = réalisation d’un repérage en plusieurs étapes 

(impossibilité technique d’accéder à un MPSCA)  
 
 
 
 
 
 
 

Pré-Rapport (Art 10 arrêté) = document issu d’un repérage incomplet  
(défaillance du DO notamment du fait de l’inaccessibilité) 
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Exemptions de RAT 
(R4412-97-3) 

Le donneur d’ordre peut être exempté de faire réaliser un RAT :  
 

• En cas d’urgence  liée  à  un  sinistre  présentant  un  

risque  grave pour la sécurité ou la salubrité publique ou 

la protection de l’environnement  
Exemples : travaux à réaliser à la suite d’une inondation, une 
tornade, un ouragan, etc. 

 
Les impératifs économiques ne permettent pas de justifier du caractère urgent 

 

• En cas d’urgence  liée  à  un  sinistre  présentant  des  risques  graves  pour  les  

personnes  et  les  biens  auxquels  il  ne peut être paré dans des délais compatibles 

pour la réalisation du RAT 
Exemple : en cas de fuite dans un  appartement  privatif,  s’agissant  des  travaux de  plomberie  à  
effectuer  en  vue  d’éviter  un  dégât des  eaux  ;  travaux  de  remplacement  d’une  toiture 
détériorée à la suite d’une tempête de grêle. 
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Exemptions de RAT 
(R4412-97-3) 

L’opérateur de repérage peut faire valoir l’exemption de réaliser 
un RAT :  

 

Lorsque son intervention serait de nature à l’exposer à un 

risque excessif pour sa santé ou sa sécurité  

 

 
Evaluation du risque excessif : 
 Sur la base de l’estimation de l’OR 
 Absence de solution technique pour sécuriser son intervention 

 
 

Attention : l’exemption n’est pas toujours nécessairement 
sur la totalité du périmètre des travaux envisagés 

 

PROGRAMME DES TRAVAUX 

EXEMPTION RAT 
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Exemptions de RAT 
(R4412-97-3) 

Le donneur d’ordre peut être exempté de faire réaliser un RAT dans le cadre restreint de 
travaux cumulant les conditions suivantes : 
 

 
Ces 3 conditions sont cumulatives  
 
Exemple : Réparation d’un boitier d’alarme incendie fixé  
sur un mur comportant  un revêtement susceptible de 
contenir  de l’amiante. 

+ 
 

Intervention  
SS4 

 

Maintenance 
corrective  

(curative ou palliative)  
 

Ou 
 

Réparation  
(remise en fonction ou 

remise en état) 

 

+ 
 

  Processus de niveau 1 
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En cas d’aménagement ou d’exemption :  

 
Tant que la présence d’amiante n’est pas écartée ou démontrée de manière 
définitive, les opérations sont réalisées de la même manière que si la 

présence d’amiante était avérée. 
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Dispense de RAT 
(article 3 III de l’arrêté du 16 juillet 2019) 

Le donneur d’ordre est dispensé de faire réaliser un RAT lorsque figurent des 
informations suffisamment précises dans son document de traçabilité au regard du 
programme de travaux :  

Document de traçabilité  

DAPP DTA 

                 Vigilance sur la qualité des documents de repérage  ! 

Dossier Amiante Parties Privatives  Dossier Technique Amiante  
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Opérateur de repérage en situation 
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Comment sélectionner son opérateur de repérage ?  
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Après le repérage et les travaux ? 
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Les travaux de désamiantage exposent à d'autres risques très importants, 
notamment : 
 
- les travaux en hauteur ; 
- les manutentions manuelles ; 
- les produits chimiques (ciment, solvants, colles...) ; 
- l'inhalation de poussières (silice...) ; 
- le bruit (scie de sol, outillage électroportatif...) ; 
- l'électrisation, l'électrocution  
- … 
     

 

Autres risques associés aux travaux amiante 
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Formations 
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Amiante 360 

Amiante360 est une plateforme web qui permet de gérer de manière intuitive et dynamique les démarches imposées 
par la réglementation amiante et de simplifier les échanges entre donneurs d’ordres (propriétaires, maîtres 
d’ouvrage), opérateurs de repérage, entreprises de travaux, … 
 
 Enregistrez votre patrimoine sur Amiante360 : données, plans, rapports de repérage, dernier DTA, … et obtenez 

une cartographie de la présence d’amiante dans vos bâtiments 
 

 Commandez de nouveaux repérages amiante à un opérateur de repérage certifié en vue de la mise à jour du DTA, 
DAPP,  de la vente du bâtiment ou avant la réalisation de travaux… 

 
 Assurez le suivi des démarches amiante : 

 
   - Mise à jour des documents obligatoires. 
   - Réalisation des diffusions réglementaires (incluant les institutionnels, référencés par région). 
   - Gestion partagée des documents avec les différentes parties prenantes et suivi des chantiers en cas de travaux à 
réaliser (ex : travaux de retrait ou de désamiantage, travaux en sous-section 3 ou sous-section 4 …). 
   - Mise à jour de la localisation amiante en fin de travaux. 
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CCTP diagnostiqueur amiante  
             avant travaux 
 
 

Critère choix opérateur repérage 
               Point de vigilance 

Informations 
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Guide Amiante pour les donneurs d’ordre  
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Sommaire du guide 

Repérage des MCA 

Préparation des travaux 

Réalisation et suivi des travaux 

Gestion des déchets 

Contexte et risques 

Cas particulier des bâtiments sinistrés 
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Ressources documentaires 



6. TEMPS D’ÉCHANGE 
 



6. TEMPS D’ÉCHANGE 
 

Questions récupérées via le chat : 
 
 


